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PREMIÈRES SYNTHÈSES

LES DÉLÉGUÉS DU PERSONNEL EN 1994 :
une institution bien implantée dans les grands établissements

Données provisoires (1)

............................... . .. .
: La proportion d'établisse- :
: ments pourvus d'au moins:
: un délégué du personnel:. .. passe à 38 % en 1994 contre.. .. 43 % en 1988.Le nombre de .. .. délégués diminue également. .. .
: L'implantation des délégués :
: du personnel est beaucoup:
: plus forte dans les grands:
: établissements que dans les:. .. petits. Malgré une assez.. .. forte baisse, la CGT est le .. .
: syndicat qui regroupe le plus :
: d'élus. Bien qu'en légère:
: hausse, la part de délégués :. .. femmes reste en deçà des.. .. 30 % du total des élus. .. .. .. .. ...............................

Ministère du travail
et des affaires sociales

Près cie 38 % des élablissements
de plus cie 10 salariés ont cléclare avoir
au moins un délégué du personnel en
1994 (tableau 1 et graphique 1). Ces
établissements regroupent environ
66 % cles salariés (Iahleau 2). Plus
la taille cie l'établissement aug-
mente, meilleure eSll'impl;Ullation
des clélégués du personnel. De
30 % des établissements ayant au
moins un délégué clans la tranehe
de Il à 49 salariés, on passe à
90 % et pl us pour les établissements
cie plus de 500 sai ariés.

Ces résultats marquent, clans
l'ensemhle, un rccul par rapport à
ceux cie 1988. Seule exception, les
établisscmcnts de 50 à 99 salariés:
la proportion cI'établissemcnts cou-
verts par l'institution avait fortc-
ment baissé enlrc 1985 ct1988; elle
augmenle de plus de 3 points entre
1988 et 1994.

(1) - Les données présentées ici som
susceptihles d'être légèrement modifiées.
Un redressement statistique plu.f précis
des non-réponses sera mis en oeuvre
IflIéril'lIrcnicrIf.
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Taille des établissements 1985 1988 1994

11 à 49 salariés ...................... 39.5 36.1 29.6

50 à 99 salariés ...................... 63.4 55,3 58.9

100 à 499 salaliés .................. ~2,O nu 74,M

500 à 999 salariés ............ 96,9 95.4 90,5

1000 salariés et plus ..... ......... 97.3 9~,~ 95.5

Ensclllhie .............................. 47,6 43,3 37,8

En oOl/rcentaf!e

Taille des éf<lhliSSCl11ents 1985 1988 1994

II à 49 salariés ........................ 45,3 44.5 33.8

50 à 99 salariés .......... .............. 63.6 55.3 59.6

100 à 499 salariés .................... ~5.7 84.4 79.1

500 à 999 salariés .............. ..... 97.1 95.9 90.8

1000 salariés et plus ....... ........ 98.1 I.HU 96.7

Enselllhic ................................ 73,9 69,7 65,8

Délégués Élus
S)'ndk:lt~ du :lIIxCE

personni'i (cumul

en 1994 1992.1993)

CGT.. ...... 23.6 22.2

CFDT ..... ..... 20.7 20.5

CFTC.... 5.1 4,5

CGT-FO.......... ... 11.2 Il.9

CGC..................... 5.8 6,2

Autres syndicats.. 5.7 6.5

Non syndiqués. 26.2 28.2

80 % des établissements de la
chimie unt au muins un délé-
gué du persunnel, alurs que
muins de 30 % du secteur de
la réparatiun et du cummerce
autumubile est cuuvert

La proportion d'établissements
ayant au moins un délégué du per-
sonnel s'étage de 27 % pour le sec-
teurde la réparation et du commerce
automohile à près de 80% pourl'in-
dustrie chimique de hase. Cet effet e,1
fortement lié à l'effet «taille». Ce sont
en effet les hmnches d'activité dont
les établissements sontde petite taille
qui ont une part d' étahlissements cou-
verts plus faible (les commerces, cer-
tains services marchands -garages -
et le BTP).

Ce sontles bmnches de l'industrie,
principalement le sec1eurde l'énergie,
hors EDF-GDF (1J, des organismes
financiers el des assurances qui ont
les taux de couverture les plus élevés
(respectivement 68 %, 66 % et60%).

Le numbre de délégués du per-
sunnel cuntinue de diminuer,
mais à un rythme ralenti et
avec un furt renuuvellement

La baisse du nomhre de délégués
est moins importante entre 1988 et
1994 qu'elle ne l'était entre 1985 et
1988. Ils sont un peu plus de
265000, titulaires et suppléants réu-
nis, contre 285 000 en 1988 et

308 OOJ en 1985.

On constate néanmoins un fort re-
nouvellement des délégués puisque
près de 98 400 d'entre eux ont été élus
pour la première t'ois en 1994, soit

37 % du total contre 30 % en 1988.

La proportion des femmes au sein
de cette institution augmente légère-
ment: 28 % en 1994 pour 27 % en
1988 et 26 % en 1985. Ce sont dans
les secteurs de l'industrie textile et du
cuir, darl~ les commerces, les hôtels
et les restaumnts et les assurar1ces que
les déléguées femmes sont les plus
nomhreuses, soit les secteurs égale-
metit les plus féminisés.
(1) - Voir encadré 1 concernanll' enquêre.

Graphique 1

Propurtiun d'établissements CJ}'antau moins un délégué du personnel
selon la tCJillede J'établissement
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Source: MTAS-DARES, Enquêles 85. 1:\8.94.

Tableau 1
Proportion d'établissements ayant .tU moins un délégué du personnel

Source: MTAS-DARES. Enquête délégués du pasonnd 94.

Tahleau 2

Proportion de salariés t'ouverts par un délégué du persnnnei au moins

Source; MTAS-DARES. En4uêt~ délégués du personnd 94.

UNE RÉPARTITION
SYNDICALE COMPARABLE

A CELLE DES f:LUS
AUX COMIn~S
D'ENTREPRISE

Mesurée sur le champ des
étahlissements de plus de 50 sa-
lariés, la répartition syndicale
des délégués du persomlel res-
semhle à celle des élus aux co-
mités d'entreprise.

Répartition scion l'appartemmce
s)'ndirale

En pOl/rcel/tage

Sourœ: MTAS-DARES.
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Écart Écarl

S)'ndkats lY85 lY88 1994 19851 J994 1988/1994
(ellpoi,,/s) (ellpoi"ts)

CGT............................... 24.8 22.7 18.1 -6.7 -4.6

CFDT............................. 15.5 16.4 16,2 0.7 .0.2

CFTC............................. 2.5 2,8 4,0 1.5 1,2

CGT-FO............ ........... 10./ 10,9 9,1 -1.0 .1.8

CGC............................... 5,1 5.4 4.1 -1,0 .1.3

Autres syndicats ............. 3,4 4.5 4.6 1.2 0,1

Non syndiqués............. 38,6 36.4 41,0 2.4 4,6

Non déclarés .................. 1,0 2.9 2.9 1,9

T:tlUe CGT CFUT cl'rc O;T-FO CGC Autrl's Nun Non
des é':thlissemenfs s)'udinlts s)'lHli'lui>s dédarés

11 à 25 salariés ......... ....... ........ 6.1 8,7 1.4 4,9 0,8 2,5 70,) 5.1
26 à 49 salariés ...... ........ 8,5 6.4 2,1 5.5 0,9 2.3 69.0 5,3

50 à 74 salariés ................... ............. 14,3 13.4 3.1 6,0 1,9 5.2 52,2 3.8
75 à 99 salariés... ..... .......... ..... 15,3 16.7 6,1 7.6 3.1 5,0 41.4 4,8

100 à 124 salariés ...... ................. 19,8 12.3 3,8 10,0 4.1 5,6 41.9 2.5
125 à 174 salariés ........................... 24,3 18.8 7,1 9,0 4,6 4.0 31.5 0.8
175 à 249 salariés ........................... 25,6 26,3 5,5 Il.0 6.1 4.8 19.4 1,2

250 à 499 salariés ........................... 30,6 22,5 4,6 15,3 6.8 4.4 14,8 0.9

500 à 749 salariés ........................... 30,7 22,6 5,3 15.1 9,6 6,9 9,7 0,0
750 à 999 salariés ........................... 31,7 24,0 8,8 14,6 10,0 4,6 6.4 0,0

1 000 et plus salariés ...................... 23.4 30,5 4,6 14,2 11.1 12,7 3.5 0,0

l'otal..................,..,...............,........... 18,1 ]6,2 4,0 9,1 4,1 4,6 41,0 2,9

La CGT reste lesyndicat où sont
affiliés le plus de délégués du
personnel

Même si le nombre de délégués
qui y sont affiliés diminue notable-
ment (de plusde4,5 points),laCGT
reste le syndicat le plus représenté
(tableau 3). La CFDT et les syndi-
cats non affiliés aux grandes con-
fédérations restent stables. La
CFTC enregistre une assez forte
hausse (plus d'un point entre] 988
et ]994). La CGT-FO perd près de
2 points et la CGC recule d'un peu
plus d'un point. La proportion
d'élus non-syndiqués augmente de
plus de 4,5 points contrairement au
recul observé entre 1985 et ]988.

La proportion des délégués du
personnel élus sur des listes syndi-
cales augmente avec la taille des éta-

Tableau3
Répartition selon l'appartenance s)'ndinlle des dt"lt.>guésdu personnel

En pourcentage

Source: MTAS-DARES, Enquête délégués du pusonne185, 88, 94.

blissements. Ainsi les non-syndi-
qués qui représentent 70 % des élus
dans les établissements de moins de
50 salariés sont moins de 4 % dans
les très grands établissements.

Contrairement à ]988, et même
si la CGT reste globalement le pre-

mier syndicat, elle est devancée par
la CFDT dans certaines lranches de
laille, et notammenl dans les Irès
grands élablissements (Iableau 4).

Sylvie HAMON-CHOLET
(DANES).

Tableau 4
Répartition selon l'appartenance syndiraJe

des délégués du personnel et la taille de l'établissement

Sourœ : MTAS-DARES, Enquête délégués du personnel 94.
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